
 

Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 Catégorie 5 Catégorie 6 

SYNTHESE  
REGLEMENTAIRE 

PIEGEAGE 
AM 29/01/07 

(sous réserve d’erreurs 
ou d’omissions) 

Boîtes à fauves, 
belletières, pièges-

cages, nasses… 

Pièges tuants (piège à 
œuf  (1),  

piège en X …) 

Collets à arrêtoirs (2) Pièges à lacets Assommoirs  
(non utilisable dans le 

Pas de Calais) 

Pièges entraînant la 
mort par noyade 

 (non utilisable dans le 
Pas de Calais) 

 Règle
générale 

 Bâtiments 
et enclos 

Règle 
générale 

Bâtiments 
et enclos 

Règle 
générale 

Bâtiments 
et enclos 

Règle 
générale 

Bâtiments 
et enclos 

Règle 
générale 

Bâtiments 
et enclos 

Règle 
générale 

Bâtiments 
et enclos 

Agrément Obligatoire ∗  ∗  ∗  ∗  ∗  ∗  
Déclaration du piégeur ou 

du déclarant 
∗  ∗  ∗  ∗  ∗  ∗  

Bilan annuel des prises (15 
juillet  à la FDC62) 

∗ ∗ ∗ ∗ ∗ ∗ ∗ ∗ ∗ ∗ ∗ ∗ 

Homologation du piège et 
marque d’identification 

    ∗ ∗ ∗ ∗ ∗ ∗ ∗ ∗ 

N° du piégeur ou du 
déclarant sur le piège 

∗  ∗  ∗  ∗  ∗  ∗  

Signalisation des zones 
piégées 

          ∗ ∗ 

Visite quotidienne dans la 
matinée 

∗ ∗ ∗ ∗     ∗ ∗ ∗ ∗ 

Visite quotidienne des 
pièges dans les 2 h qui 

suivent le lever du soleil 

        ∗ ∗ ∗ ∗ 

Interdiction à moins de 
200m des habitations des 

tiers 

          ∗ ∗ 

Interdiction à moins de 50 
m des voies ouvertes au 

publique 

          ∗ ∗ 

Interdiction en coulée            ∗ 
Ouverture verticale 
maximum de 25 cm 

          ∗ ∗ 

Fixation à point fixe ou 
mobile (1attache + 2 

émerillons) 

        ∗ ∗ ∗ ∗ 

1) piège à œuf neutralisation la journée sauf si jardinet ou en caisse de telle sorte que l’œuf ne puisse être visible de l’extérieur.   
2) Le collet à arrêtoir ne peut être utilisé que pour piéger le renard. 
 ∗ Mesure à respecter 

 


